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Préambule :

L’Algérie est actuellement en situation épidémiologique active, Nous ignorons 
l’évolution de celle-ci, les fluctuations ultérieures ne peuvent en être prédites. 
Les enjeux sanitaires et économiques imposent la prudence et la spécification 
de la population.
La reprise de la pratique sportive impose le respect et la préservation de la sé-
curité sanitaire de la population sportive dans un premier temps, et de la popu-
lation générale dans un second temps (familles et entourage de la population 
sportive, employés des structures sportives, supporters)
Il est à noter que les sports pratiqués en salle exposent à un plus fort risque de 
contagion par rapport à ceux en outdoor, pour des raisons liées à une moins 
bonne circulation de l’air, et de la présence d’équipement et/ou de matériel, 
spécifique ou non à la discipline (filet, poteaux, buts, matériel de gymnastique 
ou de musculation…)
La base de la prévention de la COVID-19 reste la distanciation sociale et les 
mesures d’hygiène.
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   1 Mesures générales :

Ceux-ci –applicables aux sportifs et à leur entourage– concernent les modalités de 
gestion et d’organisation des infrastructures sportives, d’hébergement, de restaura-
tion, ainsi que de tout lieu par lequel transite le sportif :
 • Contrôle de la température corporelle à l’entrée de toute structure (pistolet 
frontal) ;
  • Strict respect des mesures de distanciation sociale et physique ;
  • Proscription de tout contact physique social, tel que les poignées de mains, 
accolades ou embrassades ;
  • Sensibilisation des athlètes et acteurs gravitant autour par des moyens de 
communication sémiologique simples ;
  • Hygiène rigoureuse des mains (lavages réguliers / gel hydroalcoolique), no-
tamment lors des repas, après manipulation de tout matériel (notamment commun) 
ou surface inerte ;
  • Restriction du nombre de personnes accédant aux infrastructures ;
  • Mise en place de créneaux horaires, à respecter scrupuleusement. L’accès 
aux salles de musculation est strictement individuel (entraineur autorisé)
  • Mise en plan d’un plan de gestion des flux, notamment au niveau des zones 
d’accès et des goulots d’étranglement ;
  • Organisation de la circulation avec marquage au sol ; 
  • Veille au respect du port obligatoire du masque pour tous, sportifs y compris 
et ce sauf considération spécifique  (entraînements) ;
  • Veille à l’hygiène et à l’organisation sanitaire des structures et des locaux ;
  • Nettoyage des appareils de musculation : poignées, manettes de réglage, 
sièges et dossiers, goupilles de sélection des charges, consoles de commandes ;
  • Exclusion de toute personne ne respectant pas les règles de prévention édic-
tées ;
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•  Désignation d’un « Covid Manager », responsable de la veille à la stricte applica-
tion de toutes ces consignes ;
  •  Tenue d’un registre recensant toutes les personnes accédant aux diverses 
structures, ainsi que leurs coordonnées ;
  •  L’athlète et les membres du staff s’engagent à signaler tout symptôme pou-
vant se rapporter à la COVID-19 dès son apparition, ou tout contact proche avec un 
COVID+, et à ne pas se présenter à l’entraînement dans ce cas.

1. HTR :
Valable pour tous les personnels (HTR/ staffs) et tous les athlètes :                                  

-Hygiène rigoureuse des mains
-Masque chirurgical obligatoire en tout lieu et pour tous

-Respect des mesures de distanciation sociale

 •  Hébergement : 
           *   Chambre strictement individuelle pour tous
          *  Sanitaires et salles d’eau individuelles
          *   Aération naturelle efficiente
            *   Climatisation dotée de filtre anti-COVID-19
            *   Masque chirurgical obligatoire pour tous dans les lieux communs, avec 
respect des mesures de distanciation
 •  Transport : 
            *   Utilisation de grands autobus ;
            *   Occupation d’un siège sur deux ; 
            *   Libération d’une ligne sur deux ;
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            *   Aération efficace ;
            *   Masque chirurgical obligatoire pour tous.
  •  Restauration :
            *   Masque chirurgical obligatoire pour le personnel de cuisine et de service ;
            *   Positionnement en quinconce, dans le respect des mesures de distancia-
tion et de la jauge maximale d’une personne pour 4m2 ;
  *   Accès au restaurant par petits groupes (éviter les goulots d’étranglement) ;
         *   Stricte observance des mesures d’hygiène (personnel et athlètes) 

  

  2 Mesures préventives d’ordre médical :

  •  Planification d’un contrôle et d’une prise en charge avec expertise médicale 
spéciale COVID-19 avant toute reprise sportive par le C.N.M.S. ;
  •  Suivi régulier au niveau du C.N.M.S. des athlètes concernés par les jeux 
olympiques, basé sur l’analyse clinique et paraclinique, notamment par RT-PCR ;  
  •  Apports nutritionnels adaptés, supplémentation en vitamines du groupe B, C 
et D et en oligoéléments antioxydants dont zinc et magnésium ;
  •  Repos et sommeil suffisants ;
  •  Implication du médecin de l’équipe dans la sensibilisation et le suivi.
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   3 Concepts préventifs lors de la pratique sportive :

 •  Port du masque et respect de la distanciation physique : le respect des dis-
tances ci-infra doit être impératif lors des séances d’entraînement, un marquage au 
sol pouvant servir de repère aux athlètes et entraîneurs :
                  *   Au repos : 01 mètre
                  *   Effort statique : surface de 04 mètres carrés
                  *   Effort dynamique : 10 mètres
                  *   Toutes les distances doivent être revues à la hausse par temps venteux 
  •  Hygiène des mains (lavages réguliers / gel hydroalcoolique) ;
  •  Fermeture des sanitaires, vestiaires et douches collectifs , ainsi que des 
saunas et bassins ;
  •  Adoption du concept du « get in, train and get out » (arriver à la séance en 
tenue d’entrainement, se changer et se doucher dans sa propre chambre)
  •  Matériel strictement individuel si possible, nettoyage et désinfection régu-
lière de tout matériel commun (notamment en salle de sport) ;
  •  Bouteilles d’eau strictement personnelles ;
  •  Limitation stricte et régulation du flux d’athlètes accédant aux espaces fer-
més (salle de musculation), avec désinfection du matériel après chaque passage ; 
les salles doivent être spacieuses et bien ventilées ;
  •  La veille au respect des consignes sus citées se fera sous la responsabilité 
du « Covid Manager ».
  •  Prévention des blessures par un entraînement graduel, respectant la pro-
gressivité PPG-PPS ;
  •  Maintien d’une intensité modérée lors des entraînements, sans dépasser 
80% de la VMA ou PMA avant l’instauration du suivi PCR.
La stricte veille à l’application des mesures d’hygiène et de contrôle médical est 
impérative.
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 4 Mesures spécifiques par discipline

Avertissement : 
toutes les activités concernant cette discipline doivent se pratiquer dans le strict res-
pect des mesures, tel que détaillé dans la section « mesures générales »

 - Tous les entraînements spécifiques doivent se dérouler à l’extérieur (surface 
outdoor / piste d’athlétisme)
  - Les séances de renforcement musculaire peuvent se dérouler en salle, dans 
le strict respect des mesures citées dans la section « mesures générales ».
  - Courses individuelles sur piste : lors des entraînements, les mesures de dis-
tanciation sociale doivent être appliquées : une distance de 5 à 10 mètres doit être 
constamment respectée, à augmenter en cas de vent.
  - Décathlon : celui-ci comporte des courses individuelles, dont les mesures de 
protection sont citées ci-dessus, et des épreuves de terrain :
 * Sauts : la surface de réception de saut pouvant être contaminée par des 
postillons, il est impératif de la désinfecter régulièrement.    
 * Lancers : comporte l’usage de projectiles partagés, à nettoyer et désinfecter 
régulièrement. 
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FICHE TECHNIQUE
________________________________________________________________

   * Etat : Opérationnel
  * Consistance physique :
1. Hébergement et Restauration :   60 Lits (30 Chambres)  
2. Installation    
         - Salle OMS (Coupole)
         - 02 Piscines Olympiques (Couverte et Découverte)
         - Stade Sato d’Athlétisme
         - Stade Olympique de Football avec Piste d’Athlétisme
         - Stade annexe de Football
         - Plusieurs salles de conférences
        -  Salle de Musculation
         - Plusieurs cours de Tennis
         - Hotel et Restauration
3. Installations de récupération et de soins.
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